
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Bienvenue à 

tous les 

contribuables

de l’Ile de Ré



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Le Président et le Vice-

Président en charge des 

finances de la CDC de l’Ile 

de Ré, les Maires et les 

Adjoints en charge des 

finances, ont été invités



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Sont excusés :

- le Président et le Vice-Président en 

charge des finances de la CDC de l’Ile de 

Ré,

- la Maire d’Ars-en-Ré (réponse à nos 

questions en septembre 2021),

- le Maire des Portes-en-Ré (RDV le 24 

août 2021 avec son Adjoint en charge 

des finances),

- la Maire de Saint-Clément-des-Baleines 

et son Adjoint en charge des finances.
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10 AOUT 2021

Déroulement de 

l’ordre du jour
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10 AOUT 2021

Préambule

Rappel de l’objet de 

l’Association des 

Contribuables du Nord de l’Ile 

de Ré et de son caractère 

apolitique et non-partisan



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Préambule – Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789

Tous les citoyens ont le droit de 

constater, par eux-mêmes ou par leurs 

représentants, la nécessité de la 

contribution publique, de la consentir 

librement, d'en suivre l'emploi et d'en 

déterminer la quotité, l'assiette, le 

recouvrement et la durée.

Article 14 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789

Article 3 des Statuts de l’Association des Contribuables du Nord de l’Ile de Ré
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10 AOUT 2021

Préambule – Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789

La société a le droit de 

demander compte à tout 

agent public de son 

administration.

Article 15 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789

Article 3 des Statuts de l’Association des Contribuables du Nord de l’Ile de Ré
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10 AOUT 2021

Préambule – Article 3 des statuts de l’ACNIR

La présente association a pour objet de regrouper les

Contribuables des cinq communes du Nord de l’Ile de Ré

qui souhaitent défendre collectivement leurs intérêts

individuels communs, en encourageant une bonne

gestion de la commune et en veillant à ce que cette

gestion soit conduite par la municipalité dans le respect

de la légalité et dans un esprit d'économie, notamment

par la limitation des dépenses à ce qui est indispensable,

c'est à dire à ce qui est nécessaire et suffisant au

développement harmonieux et paisible de la commune…
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10 AOUT 2021

Préambule – Article 3 des statuts de l’ACNIR

… éventuellement de s'opposer

par tous moyens de droit, y

compris par voie de recours, à

toute décision ou dépense qui

ne serait pas conforme aux

objectifs ci-dessus…
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10 AOUT 2021

Préambule – Article 3 des statuts de l’ACNIR

… et plus généralement d'intervenir, le cas

échéant, dans toute action susceptible d'avoir

des incidences directes ou indirectes sur les

finances locales et par voie de conséquence

sur l'imposition des contribuables de la

commune, quel que soit le niveau d'origine,

national, régional, départemental, cantonal,

organismes de coopération intercommunale ou

commune.
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10 AOUT 2021

Préambule

Obligations des adhérents
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10 AOUT 2021

Préambule

Obligations des membres 

du Conseil 

d’Administration 
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10 AOUT 2021

Préambule

Responsabilité des 

publications
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10 AOUT 2021

Préambule

Liberté de 

dialogue
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10 AOUT 2021

Préambule

Indépendance vis-à-vis 

des calendriers 

extérieurs
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10 AOUT 2021

Préambule

Analyse
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10 AOUT 2021

Préambule

ACNIR : association 

apolitique et non-

partisane
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10 AOUT 2021

Préambule

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 1

Désignation du Bureau de 

l’Assemblée Générale 

Ordinaire et contrôle de la 

validité de sa tenue
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10 AOUT 2021

Point 1

Bureau de l’AGO :

- Président : Loïc BAHUET

- Secrétaire : Pierre BOT

- Scrutateurs : Olivier BIDAULT des 

CHAUMES et Jean-Yves RICHARD

Validité tenue AGO : 25 % des 

membres ordinaires à jour de 

cotisation.
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10 AOUT 2021

Point 2

Rapport du Trésorier sur 

les comptes de 

l’exercice du 1er juillet 

2020 au 30 juin 2021



Point 2 : compte de résultat

ASSOCIATION DES CONTRIBUABLES DU NORD DE L’ILE DE RE – AGO DU 10 AOUT 2021

Charges Au 30 juin 2021 Au 30 juin 2020 Produits Au 30 juin 2021 Au 30 juin 2020

Achats 788,34 268,87 Cotisations 1 540,00 1 765,00

Abonnements 118,80 118,80 Subventions

Affranchissements 229,19 152,27 Recettes de l'activité

Cotisations externes 18,00 Produits financiers 69,30 85,66

Fournitures de bureau 99,61 17,80 Produits exceptionnels

Photocopies 322,74 -20,00

Services externes 255,05 2 302,71 Total des produits 1 609,30 1 850,66

Informatique 109,80 145,80

Honoraires 2 016,00 Résultat (si pertes) 745,72

Frais bancaires 54,00 49,73

Assurance 91,25 91,18 Total général 1 609,30 2 596,38

Impôts et taxes

Charges de personnel

Autres charges de gestion courante 130,00 24,80

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Total des charges 1 173,39 2 596,38

Résultat (si excédent) 435,91

Total général 1 609,30 2 596,38



Point 2 : Bilan - Actif

ASSOCIATION DES CONTRIBUABLES DU NORD DE L’ILE DE RE – AGO DU 10 AOUT 2021

Au 30 juin 2020

Brut
Amortissements et 

provisions
Net Net

Actif immobilisé

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles

Total I

Actif circulant

Stocks

Créances 34,02 0 34,02 55,28

Intérêts à recevoir 34,02 34,02 35,28

Cotisations à recevoir 20,00

Valeur mobilières de placement 15,00 0 15,00 15,00

Parts sociales Crédit Mutuel 15,00 15,00 15,00

Disponibilités 15 585,29 0 15 585,29 14 736,78

Caisse

Compte courant Crédit Mutuel 1 977,29 1 977,29 1 199,34

Compte sur Livret Crédit Mutuel 13 608,00 13 608,00 13 537,44

Charges constatées d'avance

Total II 15 634,31 0,00 15 634,31 14 807,06

Total général 15 634,31 0,00 15 634,31 14 807,06

Actif

Au 30 juin 2021



Point 2 : Bilan - Passif

ASSOCIATION DES CONTRIBUABLES DU NORD DE L’ILE DE RE – AGO DU 10 AOUT 2021

Passif Au 30 juin 2021 Au 30 juin 2020

Fonds associatifs

Fonds sans droit de reprise

Réserves 14 754,22 15 499,94

Résultat de l'exercice 435,91 -745,72

Report à nouveau

Fonds avec droit de reprise

Total I 15 190,13 14 754,22

Provisions pour risques et charges

Total II 0,00 0,00

Fonds dédiés

Dettes

Emprunts bancaires

Dettes fiscales et sociales

Fournisseurs 394,18 52,84

Cotisations payées d'avance 50,00

Total III 444,18 52,84

Total général 15 634,31 14 807,06
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10 AOUT 2021

Point 2

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 3

Budget de l’exercice 

du 1er juillet 2021 au 

30 juin 2022



Point 3 : budget 2021 / 2022

ASSOCIATION DES CONTRIBUABLES DU NORD DE L’ILE DE RE – AGO DU 10 AOUT 2021

Charges Au 30 juin 2022 Au 30 juin 2021 Produits Au 30 juin 2022 Au 30 juin 2021

Achats 797,00 788,34 Cotisations 1 460,00 1 540,00

Abonnements 119,00 118,80 Subventions

Affranchissements 230,00 229,19 Recettes de l'activité

Cotisations externes 18,00 18,00 Produits financiers 68,00 69,30

Fournitures de bureau 100,00 99,61 Produits exceptionnels

Photocopies 330,00 322,74

Services externes 3 757,00 255,05 Total des produits 1 528,00 1 609,30

Informatique 110,00 109,80

Honoraires 3 500,00 Résultat (si pertes) 3 156,00

Frais bancaires 55,00 54,00

Assurance 92,00 91,25 Total général 4 684,00 1 609,30

Impôts et taxes

Charges de personnel

Autres charges de gestion courante 130,00 130,00

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Total des charges 4 684,00 1 173,39

Résultat (si excédent) 435,91

Total général 4 684,00 1 609,30



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 3

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 4

Rapport moral du Président incluant la 

présentation des travaux et des études 

de l’année sur les finances des cinq 

communes de l’ancien Canton Nord et de 

la Communauté de Communes de l’Ile de 

Ré ainsi que les réponses aux questions 

des adhérents



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Réunions du Bureau et du Conseil d’Administration

Réunions du Bureau 

et du Conseil 

d’Administration
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Réunions du Bureau et du Conseil d’Administration

Questions ?



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président - Adhérents

Adhérents
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président - Adhérents

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Lettre de l’Association
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Lettre de l’Association

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Conseils Communautaires et Conseils Municipaux

Conseils 

Communautaires

et

Conseils Municipaux
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Conseils Communautaires et Conseils Municipaux

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Commission des Finances et CCID

Commission des 

Finances

et

Commission Communale 

des Impôts Directs



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Commission des Finances et CCID

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Elections départementales 2021

Elections 

départementales 

2021
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Elections départementales 2021

Questions ?



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président - Radioscopies

Radioscopies 

2020 et 2021
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président - Radioscopies

Radioscopies 

2020
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Point 4 – Rapport moral du Président - Radioscopies
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président - Radioscopies

Comptes Administratifs 2020

Budgets Primitifs 2021

Comptes de Gestion 2020

Informations financières 

complémentaires 2020
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Point 4 – Rapport moral du Président - Radioscopies
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président - Radioscopies
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président - Radioscopies



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président - Radioscopies

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Questions sur les Radioscopies

Questions sur les 

« Radioscopies » au 

Président de la CDC et 

aux Maires
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Point 4 – Rapport moral du Président – Questions sur les Radioscopies

Pas de réponses à ce jour

Maire d’Ars-en-Ré : réponse à nos 

questions en septembre 2021

Maire des Portes-en-Ré : RDV le 24 

août 2021 avec son Adjoint en charge 

des finances
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Questions sur les Radioscopies

Questions ?



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Site Internet de l’ACNIR
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président - Site Internet de l’ACNIR

www.adc-nordiledere.com

www.adc-lesportes.com

http://www.adc-nordiledere.com/
http://www.adc-lesportes.com/
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Point 4 – Rapport moral du Président – Site Internet de l’ACNIR
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Site Internet de l’ACNIR
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Site Internet de l’ACNIR
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Site Internet de l’ACNIR
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Site Internet de l’ACNIR

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

Taxe sur la GEstion des 

Milieux Aquatiques et 

la Prévention des 

Inondations (GEMAPI)
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

Taxe GEMAPI – Moyenne des montants 2018 :

- Taxe Habitation : 35,00 €

- Taxe Foncier Bâti : 22,87 €

- Taxe Foncier Non-Bâti : 0,99 €

- Cotisation Foncière des Entreprises : 24,75 €
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

La gestion des milieux aquatiques et 

la prévention des inondations sont 

des activités difficilement 

contestables dans un territoire 

insulaire comme l’Ile de Ré et, 

comme de très nombreuses 

activités, elles nécessitent des 

financements.
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

La source principale de revenus 

d’une collectivité locale comme la 

Communauté de Communes de l’Ile 

de Ré étant l’impôt, le financement 

de ces activités par un impôt affecté 

(la Taxe GEMAPI) est parfaitement 

justifiable.
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

Mais si la collectivité locale opte pour la mise 

en place d’une Taxe GEMAPI, comme la 

Communauté de Communes de l’Ile de Ré, ce 

qui reste une possibilité puisque les dépenses 

de gestion des milieux aquatiques et de 

prévention des inondations peuvent être 

financées par les autres ressources de son 

Budget Général, certains critères nous 

semblent devoir être respectés et certaines 

options nous semblent devoir être présentées à 

l’assemblée délibérante :



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

1 - La gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des 

inondations est-elle une activité 

intermittente dans un territoire 

insulaire comme l’Ile de Ré ?

Il paraît très difficile de le croire.
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

2 - Si la gestion des milieux aquatiques et 

la prévention des inondations n’est pas 

une activité intermittente et que la 

collectivité locale opte pour la mise en 

place de la Taxe GEMAPI, la perception de 

cette taxe peut-elle être intermittente ?

Légalement oui, mais pour la bonne 

compréhension de cet impôt certainement 

pas.
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

3 - Les membres de l’assemblée 

délibérante qui met en place la Taxe 

GEMAPI et vote son montant doivent-

ils être en possession de tous les 

éléments probants à même d’éclairer 

leurs choix ?

Sans aucun doute.



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
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Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

4 - La collectivité locale qui a mis en 

place une Taxe GEMAPI doit-elle être 

rigoureuse et transparente dans la 

gestion et dans la présentation des 

éléments budgétaires et comptables 

des dépenses affectées ?

Indiscutablement.
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Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

5 - La collectivité locale qui a mis en place 

une Taxe GEMAPI pour financer ses dépenses 

de gestion des milieux aquatiques et de 

prévention des inondations, alors qu’elle 

aurait la possibilité de le faire grâce aux 

autres ressources de son Budget Général, 

doit-elle diminuer à due concurrence ses 

autres impôts directs locaux ?

Ce n’est qu’une possibilité mais qui serait 

(très) appréciée des contribuables.
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Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

6 - Le contribuable local doit-il 

être toujours pris en 

considération ?

C’est une évidence qui ne 

s’applique pas uniquement à la 

Taxe GEMAPI.
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

Taxe d'Habitation
Taxe sur le 

Foncier Bâti

Taxe sur le 

Foncier Non Bâti

Cotisation 

Foncière des 

Entreprises

Taux Taxe GEMAPI 2021 estimé 1,25% 1,14% 3,12% 1,33%

Taux Taxe GEMAPI 2018 1,12% 1,12% 2,99% 1,29%

Augmentation du taux Taxe GEMAPI

entre 2018 et 2021
11,61% 1,79% 4,35% 3,10%

Augmentation légale des bases

entre 2018 et 2021
3,63%

Augmentation globale

entre 2018 et 2021

de – 100% à 

15,66%
5,48% 8,14% 6,85%
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

… et la Taxe d’Habitation !?
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Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

Pas de retour du Président de 

la CDC

Etude sera mise à jour avec 

les éléments définitifs de la 

DGFiP
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Point 4 – Rapport moral du Président – Taxe GEMAPI

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Pont de l’Ile de Ré et Ecotaxe

Pont de l’Ile de Ré

et

Ecotaxe
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Pont de l’Ile de Ré et Ecotaxe

Etude à venir : 

« Radioscopie » du 

Pont de l’Ile de Ré de 

2009 à 2020 et 

prévisions pour 2021
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Pont de l’Ile de Ré et Ecotaxe

Etude en projet : 

économie de l’Ecotaxe 

de 2009 à 2020 et 

prévisions pour 2021
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Pont de l’Ile de Ré et Ecotaxe

Questions ?
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Collecte et traitement 

des déchets des 

ménages et déchets 

assimilés
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Quelques rappels
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Compétence de la 

Communauté de 

Communes de l’Ile de 

Ré
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Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Coûts : ramassage en porte 

à porte, gestion et entretien 

des déchetteries, fourniture 

de bacs, traitement des 

déchets, frais de 

personnel…
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Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Recettes
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Taxe d’Enlèvement 

des Ordures 

Ménagères
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Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Redevance 

spéciale
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Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Facturation des 

apports 

volontaires en 

déchetterie
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Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Budget Annexe Ordures Ménagères 

jusqu’en 2015

Absorption du Budget Annexe Ordures 

Ménagères par le Budget Général de la 

CDC le 1er janvier 2016

Réouverture d’un Budget Annexe 

Ordures Ménagères le 1er janvier 2021
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10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Rapport d’observations définitives 

de la Chambre Régionale des 

Comptes

Communauté de Communes de l’Ile 

de Ré

Années 2012 et suivantes
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Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

LE BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS

Cette compétence communautaire faisait 
jusqu’en 2015 l’objet d’un suivi sur un budget 
annexe spécifique, ce qui contribuait à une 

bonne information financière et comptable. La 
qualité de cette information devra être 

maintenue en dépit de la suppression de ce 
budget annexe, décidée par la CdC de l’Ile de 

Ré à partir de 2016.
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Le besoin en fonds de roulement global était également 
fortement négatif à hauteur de - 6,797 M€ au 31 décembre 
2014. Son analyse détaillée montre que c’est l’importance 
des soldes créditeurs des comptes de liaison retraçant la 
trésorerie des budgets annexes (6,587 M€ au 31 décembre 

2014, dont 4,805 M€ pour le BA ordures ménagères et 1,782 
M€ pour le BA Ecotaxe), qui permettait à la communauté de 

communes de dégager un besoin en fonds de roulement 
négatif. Ce sont donc en dernière analyse ces deux budgets 
annexes qui contribuent à la trésorerie de la CdC de l’Ile de 
Ré, laquelle s’élevait au 31 décembre 2014 à 4,525 M€ soit 

127 jours de charges courantes de fonctionnement de 
l’exercice ; elle était toutefois presque deux fois moindre 

que celle observée au 1er janvier 2012.



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Article 1520 du Code Général des 

Impôts : « Les communes qui 

assurent au moins la collecte des 

déchets des ménages peuvent 

instituer une taxe destinée à 

pourvoir aux dépenses du service 

de collecte et de traitement des 

déchets ménagers... »
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Résumé de la décision n°368 111 du 31 mai 

2014 du Conseil d’Etat : « Le taux de la taxe 

d'enlèvement des ordures ménagères ne 

doit pas être manifestement 

disproportionné par rapport au montant des 

dépenses exposées par la commune pour 

assurer l'enlèvement et le traitement des 

ordures ménagères et non couvertes par 

des recettes non fiscales... »
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Chronologie de 

l’action de l’ACNIR



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Réflexions anciennes
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Quelques dates :

- 1er courrier : le 6 juin 2019,

- 1er envoi de la CDC : courrier daté du 31 

octobre 2019 posté le 22 novembre 2019,

- saisie de la CADA le 4 février 2020,

- avis favorable de la CADA le 30 juin 2020,

- 30 juillet et 4 septembre 2020, envois 

complémentaires de la CDC,

- 6 janvier 2021, courrier de présentation 

de nos travaux au Président de la CDC.
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Questions posées 

dans le courrier du 6 

janvier 2021 au 

Président de la CDC
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Etes-vous en 

désaccord avec nos 

calculs ?
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Aucun retour à ce sujet…

… nous considérons donc 

nos calculs comme 

exacts
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Sur quelles bases budgétaires 

les taux annuels de la Taxe 

d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères ont été évalués et 

proposés aux votes du Conseil 

Communautaire pour les années 

2016 à 2019 ?
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Aucun retour à ce sujet
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Quelle est l’évolution 

prévisionnelle de ces 

excédents pour 

l’exercice 2020 ?
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Aucun retour à ce sujet…

… mais l’analyse ultérieure 

des données de 2020 a 

permis de constater de 

nouveaux excédents
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Pensez-vous proposer au 

Conseil Communautaire une 

baisse significative du taux 

de la Taxe d’Enlèvement des 

Ordures Ménagères pour 

2021 ?
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Pas de retour officiel à 

ce sujet…

… mais passage du taux de TEOM

de 15,5 % en 2020 à 14,3 % en 

2021



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

De quelle façon pensez-

vous restituer aux 

contribuables et 

contributeurs rétais ces 

excédents ?
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Pas de retour officiel à 

ce sujet…

… mais dans « Ré à la Hune » du 14 

juin 2021 : « … les élus estiment être 
dans leur bon droit et n’entendent pas 

rectifier la situation. »
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Envisagez-vous de proposer 

rapidement au Conseil 

Communautaire la mise en place d’un 

Budget Annexe « Ordures Ménagères 

», comme avant 2016, permettant un 

suivi plus simple et plus rigoureux de 

l’économie générale de cette 

compétence de la Communauté de 

Communes de l’Ile de Ré ?
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Pas de retour officiel à 

ce sujet…

… mais le Budget Annexe 

« Ordures Ménagères » a été 

réouvert au 1er janvier 2021
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Réunions avec les 

représentants de la CDC :

- le 1er février 2021

- le 30 mars 2021
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Synthèse
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Début Mai 2021 :

- envoi par la CDC des 

éléments 2020

- mise en ligne d’une 

synthèse
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Procédure
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Pas de traitement 

amiable par la CDC



ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

10 AOUT 2021

Point 4 – Rapport moral du Président – Ordures ménagères

Phase

précontentieuse
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Maître Hervé 

PIELBERG du barreau 

de Poitiers 

représentera l’ACNIR
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Réflexions
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Questions ?
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Renouvellement 

statutaire du mandat de 

trois membres du Conseil 

d’Administration
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Se représente :

Indivision BAHUET représentée par 

Loïc BAHUET

Pierre BOT

Jean-Yves RICHARD
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A fait acte de candidature 

avant la présente AG :

néant
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Fait acte de candidature 

aujourd’hui :

?
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ASSOCIATION DES CONTRIBUABLES DU NORD DE L’ILE DE RE
ASSEMBLEE GENERALE DU 10 AOUT 2021

BULLETIN DE VOTE POUR LES POSTES D’ADMINISTRATEURS

Indivision BAHUET Mr ou Mme………………………………..
Mr Pierre BOT Mr ou Mme………………………………..
Mr Jean-Yves RICHARD Mr ou Mme……………………………….

Vous pouvez rayer des noms et en ajouter à la main parmi ceux 
des candidats déclarés lors de l’Assemblée Générale. Indiquez 3 
noms au maximum parmi les adhérents de l'Association.
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ASSOCIATION DES CONTRIBUABLES DU NORD DE L’ILE DE RE
ASSEMBLEE GENERALE DU 10 AOUT 2021

BULLETIN DE VOTE POUR LES POSTES D’ADMINISTRATEURS

Indivision BAHUET Mr ou Mme Clément des PORTES

Mr Pierre BOT Mr ou Mme………………………………..
Mr Jean-Yves RICHARD Mr ou Mme……………………………….

Vous pouvez rayer des noms et en ajouter à la main parmi ceux 
des candidats déclarés lors de l’Assemblée Générale. Indiquez 3 
noms au maximum parmi les adhérents de l'Association.
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Questions diverses
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www.adc-nordiledere.com

Une seule adresse Internet :

http://www.adc-nordiledere.com/

